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Informations Pratiques

Services de la Mairie
Tél. 05.53.28.61.00 - Fax : 05.53.28.61.01
Adresse e-mail : mairie-domme@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture de la Mairie :
Du Lundi au Vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h

Samedi de 9 h à 12 h
Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale :
…Ouverte tous les jours aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers  ………………………………………………………………………………………  112

➧ Gendarmerie  …………………………………………………………………………………  17

➧ Perception - Lundi au Jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 …………………… 05 53 28 31 61

 13 h 00 à 16 h 00

 Vendredi de 9 h 00 à 12 h 00

➧ Poste  ………………………………………………………………………………  05 53 28 35 95

Heures d’ouverture :

Toute l’année, du Lundi au Samedi de 9 h 00 à 12 h 00

Du 15 Juin au 19 Septembre :  Lundi au Samedi de 9 h à 12 h

                                            Lundi au Vendredi de 13 h 30 à 16 h 00

Levée du courrier :

du Lundi au Vendredi à 14 h 30 - Samedi à 11 h 30

Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme  …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09

e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :

Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Hôpital - Maison de Retraite  ………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Médecin : Docteur MESRINE  ……………………………………… 05 53 28 31 47

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.)  …………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC  ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M. l’Abbé André MATHIEU - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin, Salle de la Halle, à l’Étude de

 ………………………………………………………………… Me LAURENT et Me OUDOT

➧ Taxi : M. MARCEL  ………………………………………………………… 05 53 28 35 71

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval)  05 53 29 15 59

Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00

Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale  ……………………… 05 53 28 20 70

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,

s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71

Un des Plus
Beaux Villages

de France
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Éditorial

État Civil

LAGRANGE Jocelyne	 Maire	

AGRAFEIL  Daniel	 Conseiller	Municipal	
Urbanisme, Associations, Sport, Tourisme, Patrimoine, Culture, Fêtes. 

BARDE Marie-France	 Conseillère	Municipale	
Ordures Ménagères, Voirie, Syndicat Eau Potable, Fleurissement, Fêtes, 
Bâtiments communaux.

BOGAERT Alain	 Conseiller	Municipal	
Finances, Voirie, Communication, Aérodrome, Correspondant Défense et 
Pompiers, Association des Bastides, Tourisme, Bâtiments communaux.

CAMINADE Hervé	 Conseiller	Municipal	
Cimetière, Relations Commerçants, Urbanisme, Finances, Voirie, 
Patrimoine, Bâtiments communaux.

CERISUELO Virginie	 Conseillère	Municipale	
Affaires Scolaires et Solidarité, Sports, Associations, Bâtiments 
communaux.

GERMAIN Alain	 Maire-Adjoint
Finances, Urbanisme, Voirie, Equipe Technique, Agriculteurs, 
communauté de communes, Tourisme, Bâtiments communaux

GOUNARD Bernadette	 Conseillère	Municipale	
Relations Commerçants, Syndicat Eau Potable, Communication, Office 
de la Culture, Sports, Associations, Patrimoine, Association des Bastides.

LAHALLE Marie-Hélène	 Maire-Adjoint
Affaires Scolaires et Solidarité, Fleurissement, Plus Beaux Villages de 
France, Associations, Sports, Bâtiments communaux.

LEVERRIER Laura	 Conseillère	Municipale	
Affaires Scolaires et Solidarité, Office de la Culture.

MAZELAYGUE Thierry	 Conseiller	Municipal	
Ordures Ménagères, Voirie, Communication, Sécurité Routière, 
Bâtiments communaux.

MAZET Bernard	 Conseiller	Municipal	
Associations, Voirie, Fêtes, Sports, Bâtiments communaux.

OZANNE Michel	 Conseiller	Municipal	
SIVOM, Syndicat d’électrification, Voirie, Urbanisme, Finances, Relations 
Commerçants, Patrimoine, Culture, Tourisme, Communication, 
Association des Bastides, Bâtiments communaux.

RENE Christelle	 Maire-Adjoint	
Associations, Sports, Tourisme, Patrimoine, Culture

RIVES Max	 Maire-Adjoint
Finances, SIVOM, Syndicat d’électrification, Associations, Sports.

NAISSANCES

Loïc	Laurent	LUKASIEWICZ	 20	décembre	2008

MARIAGES

	
DÉCÈS

Johannes	VAN	DER	WISSEL	 7	décembre	2008

Bernadette	Eugénie	FAIPOUX
Veuve	de	José	REBOLLAR	 14	décembre	2008

Paulette	Simone	THEODORE
Epouse	de	Jean	Fernand	LOYEZ	 28	janvier	2009

Etienne	Louis	VEYSSIERE	 3	février	2009

Jean	Louis	Alexandre	BIDAUD	 2	mars	2009

Aline	Hélène	DAVIAUD
Veuve	de	Louis	RENNER	 24	mars	2009

Un an déjà que votre nouvelle équipe 
municipale est en place. Cette première année 
que je dirai « d’adaptation » se termine avec, pour 
ma part, une certaine impatience de voir mener à 
bien quelques projets que nous avons soit continués, 
soit initiés – qu’il s’agisse d’ailleurs de simples travaux 
d’entretien (voirie, bâtiments communaux, jardins, …) 

que de projets plus ambitieux comme l’aménagement 
et l’embellissement de la Bastide.

Le budget communal pour l’année 2009 a été voté 
à l’unanimité du Conseil Municipal. Nous avons décidé 
de ne pas augmenter la pression fiscale communale 
sur les ménages.

Cependant, je tiens à vous faire partager mes 
inquiétudes pour l’avenir : les aides de l’Etat, de la Région 
et du Département ainsi que nos propres ressources 
seront-elles à la hauteur de nos espérances ? Quoiqu’il 
en soit, nous ne baisserons pas les bras et nous ferons 
tout pour mener à bien les projets de conservation et de 
mise en valeur de notre patrimoine, et pour préserver, 
voire améliorer votre cadre de vie.

La vie à Domme est de plus en plus rythmée par 
les saisons. Il est évident que l’activité touristique 
est essentielle à la survie de notre commune. Ce 
n’est qu’avec le concours de ses habitants, de tous 
les acteurs de la vie économique et associative que 
Domme pourra assurer sa renommée.

Vous pouvez compter sur moi.

  Jocelyne LAGRANGE
 Maire de Domme

Délégations



4

    La Vie Dommoise    

De	 nombreuses	 communes	 de	 France	 et	 plus	
particulièrement	 de	 la	 Dordogne,	 ne	 bénéficient	 pas	 d’un	
réseau	 téléphonique	 suffisamment	 performant	 pour	
permettre	 un	 accès	 internet	 haut	 débit.	 	 L’ADSL	 fait	 encore	
défaut	 en	 Périgord	 et	 de	 nombreuses	 zones	 blanches	 sont	
recensées.	

Notre	 commune	 n’est	 hélas	 pas	 épargnée.	 Des	 solutions	
émergent	 grâce	 aux	 progrès	 technologiques	 et	 aux	 travaux	
de	bénévoles	qui	sont	proches	de	chez	nous.	

L’association	«	Céou	Haut	Débit		»	nous	a	gentiment	ouvert	
ses	portes	et	informé	des	diverses	solutions	qui	se	présentent	
a	nous.	En	effet,	Samedi	04	Avril	2009,	dans	la	salle	des	fêtes	de	
BOUZIC,	 se	 tenait	 l’assemblée	 générale	 de	 cette	 association.	
Leurs	 investigations	 mettent	 en	 évidence	 que	 toutes	 les	
solutions	techniques	envisagées	sur	les	communes	de	Daglan,	
de	 Bouzic	 et	 de	 leurs	 voisins,	 ne	 sont	 pas	 adaptables	 à	 nos	
zones	non	couvertes.

La	 politique	 départementale	 va	 dans	 le	 sens	 de	 la	
généralisation	 de	 lignes	 NRA	 ZO	 (amélioration	 des	 réseaux	
filaires	 permettant	 un	 accès	 haut	 débit).	 Ces	 installations	
devraient	 voir	 le	 jour	 au	 deuxième	 semestre	 2009	 pour	
aboutir	 à	 une	 couverture	 totale	 d’ici	 trois	 ans.	 Encore	 hélas,	
pour	ce	qui	nous	concerne,	l’amélioration	de	ces	lignes	n’est	
prévue	 que	 dans	 les	 zones	 géographiques	 concentrant	 un	
minimum	de	35	abonnés	non	desservis.	Notre	problème	reste	
donc	 entier.	 Malgré	 tout,	 il	 existe	 des	 solutions	 individuelles	
pour	 équiper	 les	 foyers	 encore	 dépourvus	 de	 connexion.	 Là	
encore,	plusieurs	membres	de		«	Céou	Haut	Débit		»	ont	opté,	
sans	attendre,	pour	une	installation	satellite	 individuelle.	Ces	
matériels,	 dont	 le	 prix	 baisse,	 restent	 encore	 très	 coûteux	 :	
environ	400	€	pour	un	accès	de	deux	mégas	auxquels	il	faut	
ajouter	environ	150	€	pour	la	mise	en	service	de	ce	matériel	
et	environ	49	€	d’abonnement	mensuel.	Certains	opérateurs	
et	 fournisseurs	 d’accès	 consentent	 à	 offrir	 le	 matériel	 aux	
abonnés	qui	s’engagent	pour	deux	ans	à	utiliser	 leur	réseau.	
Ces	 faveurs	 restent	 encore	 peu	 fiables	 car	 la	 durée	 de	 cette	
offre	 pourrait	 ne	 pas	 durer	 encore	 bien	 longtemps.	 Il	 faut	
bien	 comprendre	 également	 que	 ces	 installations	 ont	 un	
inconvénient	 majeur	 en	 termes	 de	 prix.	 Hormis	 le	 coût	 du	
matériel	 et	 de	 l’installation,	 cette	 solution	 n’apporte	 pas	 la	
connexion	 téléphonique	 et	 oblige,	 de	 fait,	 les	 familles	 ainsi	
équipées,	 à	 payer	 un	 abonnement	 pour	 le	 téléphone	 et	 un	
deuxième	pour	l’accès	à	l’internet	haut	débit.

Des	solutions	encore	différentes	peuvent	être	envisagées	
en	installant	des	relais	WI-FI	(réseau	sans	fil)	à	partir	de	points	de	
la	commune	disposant	d’une	puissance	de	débit	minimum	de	
six	mégas.	Cet	équipement	encore	très	coûteux	ne	permettrait	
la	connexion	qu’à	une	vingtaine	de	foyers	éloignés	de	moins	
de	trois	kilomètres	de	cette	base.

Nos	 travaux	 se	 portent	 aujourd’hui	 sur	 la	 recherche	 et	
l’analyse	des	solutions	les	plus	efficaces	et	les	plus	adaptées	à	
notre	commune.	L’investissement	doit	aussi	tenir	compte	des	
évolutions	de	nos	besoins	pour	les	années	à	venir.	Bientôt	le	
très	haut	débit	va	frapper	à	nos	portes,	il	est	donc	judicieux	de	
s’équiper	d’un	système	évolutif.

Serons-nous	encore	les	derniers	à	en	bénéficier	?	Pouvons-
nous	prétendre	à	une	connexion	raisonnable	rapidement	?

Et	combien	de	questions	encore	que	nous	ne	manquons	
pas	de	poser	mais	qui	restent	à	ce	jour	encore	sans	réponse.	

La	 Municipalité	 a	 bien	 conscience	 des	 besoins	 pour	 les	
professionnels	comme	les	particuliers	et	va	se	rapprocher	de	
l’association	«	Céou	Haut	Débit	»	afin	d’en	conforter	la	position	
et	ainsi	lui	permettre	d’être	encore	plus	efficace.

Nous	invitons	chacun	d’entre	vous	à	devenir	membre	de	
cette	association	pour	une	somme	annuelle	de	dix	euros.	Cela	
nous	aidera	à	avancer	vers	des	formules	durables,	évolutives,	
fiables	et	surtout	rapides.

Pour	contacter	l’association,	deux	solutions	s’offrent	à	vous	:

-	 Contacter	 la	mairie	de	Domme	 	 qui	vous	mettra	en	
liaison	avec	le	président.

-	 Allez	 visiter	 le	 site	 internet	 	 «Céou-Haut-Débit	 »	 :	
si	 vous	 bénéficiez	 d’un	 accès	 bas	 débit,	 vous	 disposerez	 de	
nombreuses	informations.

Rejoignez	 nous	 au	 sein	 de	 cette	 association,	 composées	
de	 passionnés	 mais	 aussi	 de	 professionnels	 compétents	 et	
motivés,	pour	que	nos	besoins	soient	satisfaits.		 	
	 	 	 	

	 Thierry	Mazelaygue

Internet et Ruralité

Chauffez et Climatisez

–– Éts BOUSCASSE S.A.S. ––
Z.I. Le Roqual - 24200 SARLAT - 05 53 31 39 10
Z.I. de Regourd - 46000 CAHORS - 05 65 35 30 67

avec
F.C.C.E.

FROID CLIMATISATION
CUISINE ÉQUIPEMENTS

Cabinet Jean FOUGÈRE

Place	de	la	Bouquerie	-	24200	SARLAT
Tél. 05 53 59 05 29	-	Fax.	05	53	31	27	29

TOUTES
ASSURANCES
PARTICULIERS
ENTREPRISES

TOUS PLACEMENTS
sarlat@gan.fr
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L’AMENAGEMENT DE LA PROMENADE
DE LA BARRE COMMENCERA

PAR LA REFECTION DE LA BALUSTRADE
Le	 projet	 de	 réfection	 de	 la	 balustrade	 qui	 longe	 la	

Promenade	de	la	Barre	devrait	enfin	voir	le	jour	cette	année.

C’est	l’Association	de	Sauvegarde	de	la	Bastide	de	Domme	
et	de	ses	Remparts	qui	est	à	l’initiative	du	projet,	association	qui	
avait	également	participé,	il	y	a	quelques	années,	à	la	réfection	
de	la	section	qui	part	du	Belvédère	et	va	jusqu’à	la	rue	Taillefer.	
Le	profil	de	cette	première	section,	alternant	piles	maçonnées	
et	 grilles	 en	 fer	 forgé,	 avait	 été	 dessiné	 par	 l’Architecte	 des	
Bâtiments	 de	 France	 qui,	 à	 l’époque,	 était	 Monsieur	 Benoit	
Melon.	 Des	 entreprises	 locales	 avaient	 effectué	 les	 travaux,	
l’entreprise	 Einaudi	 pour	 la	 maçonnerie,	 Charpenet	 pour	 la	
ferronnerie,	et	la	surveillance	des	travaux	avait	été	assurée	par	
le	Général	Fageolles,	Président	de	l’Association	de	Sauvegarde	
de	la	Bastide	de	Domme	et	de	ses	Remparts.

Inscrite	 au	 budget	 de	 la	 commune	 depuis	 2006,	 cette	
opération	n’avait	pas	encore	démarré	pour	diverses	raisons	 :	
le	coût	global	des	travaux	tout	d’abord	mais	surtout	le	projet	
par	lui-même.	Le	projet	initial,	tel	qu’il	avait	été	logiquement	
pressenti	par	la	Municipalité	de	l’époque	et	par	l’Association	
de	Sauvegarde	de	la	Bastide	de	Domme	et	de	ses	Remparts,	
devait	 être	 la	 continuation	 du	 modèle	 de	 balustrade	 conçu	
par	Monsieur	Melon.

Monsieur	 Philippe	 Rochas,	 l’actuel	 Architecte	 des	
Bâtiments	de	France,	ayant	une	approche	différente	du	projet,	
a	 préféré	 privilégier	 la	 construction	 d’un	 muret	 en	 pierres,	

spécificité	de	l’architecture	urbaine	de	la	bastide	de	Domme.	
La	 structure	 en	 piles	 maçonnées	 et	 grilles	 métalliques	 sera	
néanmoins	conservée	pour	la	partie	située	à	l’extrémité	de	la	
Promenade,	en	raison	de	la	vue	sur	la	vallée.

Ce	 projet	 nécessitant	 le	 dépôt	 d’une	 autorisation	
d’urbanisme,	 le	 Conseil	 Municipal	 a	 décidé	 de	 confier	 à	 Eric	
Pietrowski	une	mission	partielle	de	maîtrise	d’œuvre,	sachant	
que	 la	 surveillance	 des	 travaux	 sera	 effectuée	 de	 façon	
conjointe	 par	 la	 Municipalité	 et	 l’Association	 de	 Sauvegarde	
de	la	Bastide	de	Domme	et	de	ses	Remparts.

Les	 travaux	 devraient	 être	 confiés	 à	 des	 entreprises	
locales	et	seront	exécutés	en	trois	tranches	pour	amortir	leur	
impact	sur	les	finances	de	la	commune	:

-	1re	tranche	:	de	la	rue	Taillefer	au	portail	de	la	propriété	
de	Monsieur	et	Madame	Gillard	;

-	 2e	 tranche	 :	 du	 portail	 de	 chez	 Monsieur	 et	 Madame	
Gillard	au	1er	décrochement	;

-	 3e	 tranche	 :	 du	 1er	 décrochement	 jusqu’au	 mur	 de	
l’ascenseur.

Le	 projet	 sera	 financé	 par	 la	 commune	 de	 Domme	 et	
par	un	don	de	10.000	€	de	l’Association	de	Sauvegarde	de	la	
Bastide	de	Domme	et	de	ses	Remparts.

Vous	 trouverez	 ci-dessous	 une	 vue	 établie	 par	 Eric	
Pietrowski	d’une	des	sections	du	projet.

Cette	 opération	 sera	 le	 préambule	 à	 un	 aménagement	
plus	 ambitieux	 de	 la	 Promenade	 de	 la	 Barre	 qui	 souffre	
notamment	d’une	chaussée	en	bien	mauvais	état.

Le Projet de Balustrade du Belvédère

Depuis	peu,	la	municipalité	dispose	de	cet	outil	moderne,	
évolutif,	accessible	au	plus	grand	nombre	d’entre	nous	mais...	
pas	seulement.	

Le	 site	 internet	 référencé	 sous	 le	 nom	 domme.fr,	 vient	
aujourd’hui	 compléter	 «	 La	 vie	 dommoise	 »	 et	 se	 place	 en	
parallèle	 à	 celui	 de	 l’office	 de	 tourisme.	 Même	 si	 le	 bulletin	
municipal	a	encore	de	très	beaux	jours	devant	lui,	domme.fr	
vient	enrichir	 nos	moyens	de	 communication	 et	 faire	 le	 lien	
entre	la	population	et	la	municipalité.	

Dès	votre	première	visite	sur	le	site	de	la	commune,	vous	
aurez	 accès	 à	 toutes	 les	 informations,	 les	 contacts	 utiles,	 les	
démarches	 administratives,	 les	 sports,	 les	 loisirs,	 la	 culture,	
l’économie,	etc....

Très	riche	mais	encore	à	perfectionner,	nous	vous	invitons	
à	 visiter	 nombreux,	 les	 merveilles	 de	 l’internet.	 Toutes	 les	
remarques,	 impressions,	 les	 manques	 ou	 les	 excès	 que	 vous	
constaterez	 et	 que	 vous	 nous	 rapporterez,	 par	 le	 biais	 de	 la	
liaison	à	votre	disposition,	feront	évoluer	ce	nouveau	produit.

Nous	invitons	aussi	les	associations	et	leurs	responsables,	
à	agrémenter	notre	page	réservée	à	vos	activités,	en	formulant	
vos	souhaits.	

Nous	envisageons	également	de	laisser	un	lien	possible	

aux	sites	personnels	de	ceux	qui	contribuent	à	la	richesse	de	
notre	beau	village.

Bien	 évidemment,	 toutes	 ces	 données,	 restent	 sous	 le	
contrôle	 de	 notre	 administrateur	 légal,	 afin	 d’en	 vérifier	 les	
informations	mises	en	ligne.

Nous	 tenons	 à	 remercier	 nos	 prédécesseurs	 pour	 avoir	
choisi	 et	 déposé	 le	 nom	 domme.fr,	 point	 de	 départ	 de	 ce	
projet.

Les	idées	du	passé	ont	parfois	besoin	de	temps	pour	voir	
le	jour...

Enfin	nous	voilà	heureux	de	vous	offrir	ce	site	à	consommer	
sans	modération	!	 	 	 	 	 	

	 Thierry	Mazelaygue

NB : au moment où nous diffusons cet article, nous tenons à 
bien préciser qu’il s’agit encore d’un projet de site et que celui-ci 
a été mis en ligne afin de valider le nom de domaine qui avait été 
retenu par la commune depuis plusieurs années De nombreuses 
pages sont à rectifier, voire à modifier ou à changer. L’équipe de 
la Commission de Communication y travaille en étroite relation 
avec le concepteur. Vos suggestions pour améliorer ce site  sont 
les bienvenues.

Le Site Internet Communal
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Le Monument aux Morts

DES ORDURES MENAGERES
DE PLUS EN PLUS COÛTEUSES

Suite	 a	 un	 entretien	 avec	 Mr	 CARLES,	 responsable	

du	 SICTOM	 du	 Périgord	 Noir,	 nous	 apprenons	 que	 les	

décisions	 gouvernementales	 faisant	 suite	 au	 Grenelle	

de	 l’environnement,	 vont	 entraîner	 une	 augmentation	

sensible	 des	 taxes	 sur	 la	 collecte	 et	 le	 traitement	 des	

ordures	 ménagères.	 Il	 est	 donc	 devenu	 nécessaire	 de	

prévoir	une	 réorganisation	des	méthodes	de	collecte.	Des	

changements	doivent	être	mis	en	place	pour	l’année	2010	

et	 des	 solutions	 sont	 dés	 lors	 à	 l’étude	 afin	 de	 limiter	 le	

coût	des	prélèvements	individuels.	Ainsi,	une	modification	

des	points	de	collectes	et	la	réduction	du	kilométrage	des	

tournées	semblent	inévitables.	Ce	ne	sera	pas	la	seule	façon	

de	réduire	cette	lourde	charge	que	subissent	nos	ménages.	

Il	 est	 du	 devoir	 de	 tous	 de	 prendre	 conscience	 qu’une	

plus	 grande	 vigilance	 dans	 le	 tri	 sélectif	 est	 la	 meilleure	

des	 solutions.	 En	 effet,	 nous	 devons	 nous	 attacher	 à	 trier	

davantage	 nos	 déchets	 afin	 de	 favoriser	 le	 «tri	 sélectif»	

(containers	 jaunes).	 Pour	 vous	 aider	 à	 faire	 ce	 tri	 des	

déchets,	comme	l’an	passé,	des	ambassadeurs	du	tri	seront	

à	votre	disposition	les	1,	2	et	3	juillet	à	la	mairie	de	Domme.	

Contrairement	à	leurs	habitudes	ces	derniers	ne	feront	plus	

de	porte	à	porte,	cette	méthode	ayant	été	 jugée	trop	peu	

efficace	par	les	dirigeants	du	SICTOM	et	la	mairie	de	Domme.	

Les	ambassadeurs	de	tri	tiendront	une	permanence	et	vous	

remettront,	sacs	poubelles	et	documentation.

D’autre	 part,	 il	 a	 été	 constaté	 des	 dépôts	 «sauvages»	

aux	abords	des	points	de	collectes.	Ces	dépôts	illicites	feront	

l’objet	 d’une	 attention	 particulière	 en	 vue	 d’identifier	 les	

contrevenants.	

Les	 tournées	 de	 ramassages	 des	 «encombrants»	

continueront	 à	 être	 communiquées	 à	 tous,	 vous	 offrant	

ainsi	un	meilleur	service.	

La	déchetterie	de	la	zone	de	Pech	Mercier,	en	constante	

évolution,	 vous	 accueille	 désormais	 du	 mardi	 au	 vendredi	

(08h30/12h00	 –	 14h00/18h00)	 et	 le	 samedi	 (09h00/12h00	

–	 14h00/17h00).	 Il	 est	 donc	 vivement	 recommandé	 de	

l’utiliser	davantage.

Nous	comptons	sur	vous	tous	pour	expliquer	aux	plus	

jeunes	les	enjeux	du	tri	sélectif	car	un	plus	grand	respect	de	

l’environnement	et	la	maîtrise	de	nos	dépenses	dépendent	

de	cet	acte	simple	et	important.

	 Thierry	Mazelaygue

LA MUNICIPALITE SOLLICITE L’AVIS DES DOMMOIS
SUR LE PROJET DE DEPLACEMENT DU MONUMENT AUX MORTS

Par	décision	du	Conseil	Municipal,	votée	à	 l’unanimité,	 il	a	été	décidé	de	créer	au	
nord	de	la	Place	de	la	Rode,	un	jardin	qui	s’appellera	«	Jardin	des	Anciens	Combattants	
et	Victimes	d’Afrique	du	Nord	».	Le	Monument	 trouverait	 sa	place	dans	ce	 jardin.	Une	
sculpture	viendra	le	compléter.

Ce	jardin	au	dessus	de	la	fontaine	sera	clôturé	par	la	grille	entourant	actuellement	
le	 Monument	 aux	 Morts	 avec	 accès	 par	 une	 porte	 centrale	 (interdisant	 l’accès	 aux	
animaux).	 En	 son	 centre,	 le	 monument	 avec,	 à	 ses	 pieds,	 un	 fleurissement,	 l’ensemble	
entouré	d’une	rotonde	en	castine,	les	côtés	étant	recouverts	de	gazon.	

Le	Souvenir	Français	nous	allouera	une	subvention.

Ne	 voulant	 pas	 créer	 de	 désaccord	 profond	 parmi	 la	 population,	 nous	 vous	
soumettons	ci-joint	un	bulletin-réponse	pour	connaître	votre	point	de	vue.

Ce	nouvel	emplacement	tient	lieu	à	la	nécessité	d’avoir	un	endroit	de	recueillement	
en	dehors	de	la	circulation.	Toute	suggestion	sera	appréciée.

En	lieu	et	place	de	l’actuel	monument,	nous	étudions	la	possibilité	de	mettre	dans	le	sol	une	plaque	en	bronze	rappelant	
l’origine	de	la	place	de	la	Rode.

Merci	 de	 répondre	 à	 notre	 enquête	 avant	 la	 fin	 mai	 2009	 en	 utilisant	 le	 coupon-réponse	 que	 vous	 trouverez	 dans	 ce	
numéro	de	«	La	Vie	Dommoise	».

Bien	respectueusement	pour	les	«	anciens	».

	 	 	 Alain	Bogaert

SICTOM
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La Page de l’Office de Tourisme
Le	2	avril	dernier	se	tenait	l’Assemblée	Générale	de	l’Office	de	

Tourisme.	Un	rendez-vous	annuel	historique	car	notre	Présidente	
de	droit,	Jocelyne	Lagrange,	Maire	de	Domme	a	souhaité	se	retirer	
du	 Conseil	 d’Administration,	 jugeant	 que	 le	 rôle	 et	 la	 charge	 de	
maire	 sont	 incompatibles	 avec	 la	 présidence	 d’une	 association.	
Elle	 m’avait	 d’ailleurs,	 dès	 le	 début	 de	 son	 mandat,	 délégué	 ses	
pouvoirs.	 L’Office	 de	Tourisme	 a	 donc	 apporté	 une	 modification	
importante	de	ses	statuts.

Aussi,	le	16	avril	dernier,	lors	de	notre	conseil	d’administration,	
j’ai	eu	 l’honneur	d’être	élu	président.	Ce	poste	n’est	 toutefois	pas	
nouveau	pour	moi,	ayant	déjà	quelques	années	d’expérience	(10	ans	
de	service	bénévole	dont	7	en	tant	que	Vice	Président	délégué).

Le	bureau	est	donc	composé	de		:

•	Président	:	Philippe	Vrand	«	Camping	le	Bosquet	»

•	Vice	Président	:	Gilles	Ouardi	«	Canoës	Loisirs	»	

•	Secrétaire	:	Régine	Gaston	«	Boutique	Cueille	le	Jour	»

•	Trésorier	:	Alain	Germain	«	Ferme	de	Turnac	»

•	Secrétaire	adjoint	:	Fabienne	Parsy	«	Camping	Le	Perpetuum	»

•	Trésorier	adjoint	:	Charles	Duret

	 «	La	Maison	du	Batteur	de	Monnaie	»

Cette	modification	majeure	n’engage	cependant	pas	de	gros	
changements	 dans	 le	 fonctionnement	 de	 l’Office	 de	 Tourisme.	
Nous	restons	liés	à	la	municipalité	par	une	convention	déléguant	la	
mission	de	service	public	au	niveau	de	l’accueil	et	de	la	promotion	
touristique.	La	gestion	et	l’exploitation	touristique	des	sites	de	la	
ville	(grotte,	musée,	graffiti	templiers	et	visite	de	la	bastide)	sont	
des	missions	de	bases	inclues	dans	cette	même	convention.

Le	nouveau	bureau	s’est	fixé	des	objectifs	à	court,	moyen	et	

long	terme.	

•	La	première	mission	du	nouveau	bureau	s’attache	au	retour	
à	l’équilibre	financier	après	la	mauvaise	année	2008.

•	 La	 seconde	 concerne	 la	 poursuite	 du	 développement	 de	
nos	activités	mais	aussi	l’amélioration	de	la	rentabilité	de	nos	sites	
car	 ils	 sont	garants	de	nos	seuls	 revenus.	Afin	d’y	parvenir,	nous	
devons	 continuer	 de	 travailler	 avec	 le	 pays	 d’accueil	 touristique	
du	Périgord	Noir	pour	la	promotion	en	France	et	à	l’étranger.	Mais	
nous	devons	également	chercher	à	nous	démarquer	au	sein	même	
du	Périgord	Noir	afin	d’améliorer	notre	visibilité	sur	le	tourisme	de	
proximité	(Toulouse,	Bordeaux,	Clermont-Ferrand,	…).	Un	nouveau	
site	 internet	 est	 en	 cours	 de	 fabrication.	 Nous	 souhaitons	 qu’il	
devienne	un	véritable	outil	de	promotion	de	Domme	pour	notre	
fabuleux	patrimoine	architectural,	nos	sites	et	nos	adhérents	mais	
également	pour	toutes	les	manifestations	locales.

•	 L’Office	de	tourisme	doit	être	aussi	l’outil	de	promotion	
des	«	petits	adhérents	».	Nous	devons	améliorer	notre	offre	afin	de	
leurs	apporter	le	moyen	de	communiquer	à	des	coûts	adaptés	en	
adéquation	avec	leurs	besoins.

•	 Enfin,	 travailler	 en	 concertation	 avec	 la	 municipalité	
pour	l’aménagement	de	la	Halle	et	sa	mise	en	valeur	afin	qu’elle	
devienne	 une	 véritable	 vitrine	 des	 grottes	 et	 de	 l’Office	 de	
Tourisme.

Je	souhaite	que	l’Office	de	Tourisme	poursuive	ainsi	le	travail	
entamé	il	y	a	déjà	un	bon	nombre	d’années.	Je	souhaite	également	
que	 chacun	 soit	 fier	 de	 notre	 Office	 de	 Tourisme	 et	 soutienne	
ses	actions	afin	d’accueillir	au	mieux	les	visiteurs	de	notre	chère	
bastide.	

	 Philippe	Vrand

Daniel DELPECH
ASSURANCES
PLACEMENTS

CRÉDITS
Grande Rue

24250 CÉNAC-ET-SAINT-JULIEN
Tél. 05 53 59 00 01 - Fax. 05 53 30 38 92

39, Esplanade de la Brèche - B.P. 24
24170 BELVÈS

Tél. 05 53 30 22 83 - Fax. 05 53 29 03 76

Port. 06 30 17 99 47

daniel.delpech@agents.agf.fr
www.agf.fr/delpech

SHOPI
le	plein	d’attentions

CÉNAC - 05 53 28 22 22

Fleurs Services 24 
LTD

Succursale : 24250 CÉNAC
Tél. 05 53 30 37 40 - Fax. 05 53 31 20 63

FLEURS - PLANTES
CADEAUX

COMPOSITIONS
FUNÉRAIRE

TRANSMISSIONS FLORALES
LIVRAISONS



11

    La Vie Dommoise    

Les Brèves de Domme
CIRCULATION ET STATIONNEMENT

DANS LA BASTIDE

La	circulation	et	le	stationnement	sont	difficiles	à	Domme,	
surtout	dans	la	Bastide	pendant	la	période	touristique.

Pour	 que	 ces	 inconvénients	 passagers	 soient	 le	 moins	
désagréables	 possibles,	 il	 convient	 de	 respecter	 quelques	
règles	simples.	En	matière	de	circulation	:

-	 possibilité	 d’accéder	 dans	 la	 Bastide	 pour	 les	 véhicules	
légers	 par	 la	 Porte	 Delbos	 ou	 par	 la	 Porte	 des	 Tours	 en	
respectant	la	vitesse	limitée	à	30	km/h	;

-	respect	des	rues	mises	en	sens	unique	;

-	 interdiction	 de	 circuler	 dans	 les	 rues	 réservées	 aux	
piétons.

En	matière	de	stationnement	:

-	 stationnement	 payant	 sur	 les	 parkings	 de	 la	 place	 de	
la	Rode,	de	la	place	de	la	Halle,	de	la	rue	du	Repos	et	à	Saint	
James	;

-	stationnement	gratuit	sur	les	autres	emplacements	libres	
notamment	sur	l’aire	de	stationnement	du	Pradal	;

-	 stationnement	 réservé	 aux	 employés	 de	 l’Hôpital,	 des	
commerces	et	des	administrations	sur	le	parking	du	Jubilé.

NB	:	le	stationnement	est	interdit	place	de	la	Halle	le	jeudi	
matin,	jour	du	marché	et	le	lundi	soir	pendant	les	Nocturnes,	
et	le	14	juillet	sur	la	place	de	la	Rode,	en	raison	des	festivités.	

Pour	des	raisons	de	sécurité,	la	rue	du	Repos	sera	interdite	
à	la	circulation	le	jeudi	matin,	jour	du	marché,	entre	11	heures	
et	13	heures.	

Les	riverains	des	rues	Pontcarral	et	Porte	de	la	Combe	sont	
priés	de	ne	pas	perturber	le	passage	des	camions	de	collecte	
des	ordures	ménagères	par	des	stationnements	gênants.

Il	 est	 demandé	 aux	 résidents	 de	 la	 Bastide	 de	 ne	 plus	
jalonner	les	rues	de	cageots,	de	chaises,	bacs	à	fleurs	ou	autres	
objets,	 visant	 à	 transformer	 le	 domaine	 public	 en	 parkings	
privés.	 Les	 objets	 ainsi	 déposés	 seront	 enlevés	 sans	 autres	
formes	d’avertissements.

Le	respect	des	dispositions	relatives	à	 la	circulation	et	au	
stationnement	sera	contrôlé	par	un	agent	de	surveillance	de	
la	voie	publique	assermenté,	à	partir	du	1er	juin	2009.

SERVICE DE TAXI À LA DEMANDE

La	mise	en	place	d’un	service	de	taxi,	avec	une	participation	
financière	de	la	commune,	est	à	l’étude.	Ce	service	s’adresserait	
aux	personnes	de	plus	de	70	ans	et	remplissant	des	conditions	
de	ressources.	Ces	personnes	pourraient	bénéficier	du	service	
deux	 fois	 par	 mois	 en	 réservant	 48	 heures	 à	 l’avance.	 Une	
enquête	 est	 actuellement	 menée	 auprès	 de	 la	 population	
avant	la	mise	en	place	de	ce	service.	Les	personnes	intéressées	
par	 celui-ci	 doivent	 se	 manifester	 auprès	 du	 secrétariat	 de	
mairie.

PERMANENCE D’INFORMATION DU SICTOM
DU PÉRIGORD NOIR

Le	SICTOM	du	Périgord	Noir	met	en	place	une	campagne	
d’information	 en	 organisant	 des	 permanences	 dans	 les	
communes	adhérentes.	Trois	permanences	se	dérouleront	à	la	
Mairie	de	Domme,	les	1er,	2	et	3	juillet	2009,	de	9h30	à	12h00	
et	de	13h30	à	18h00.	Des	agents	du	SICTOM	remettront	des	
sacs	noirs	et	jaunes	et	rappelleront	aux	personnes	intéressées	
comment	se	servir	du	mémotri	(réglette	donnant	les	consignes	
de	tri	par	type	de	déchets).

PLAN DE PIÉGEAGE DU FRELON ASIATIQUE

Le	plan	départemental	de	piégeage	des	frelons	asiatiques	
est	 reconduit	 pour	 l’année	 2009.	 Chaque	 Communauté	 de	
Communes	 doit	 désigner	 un	 référent	 (M.	 Claude	 Bouyssou	
pour	la	Communauté	de	Communes		du	Canton	de	Domme)	
qui	sera	chargé	de	recenser,	récupérer	et	conserver	les	frelons	
piégés	sur	l’ensemble	du	territoire	communautaire.	Nous	vous	
remercions	de	signaler	au	secrétariat	de	mairie	tous	 les	nids	
de	 frelons	 que	 vous	 pourrez	 apercevoir	 afin	 de	 transmettre	
l’information	au	référent	communautaire.

EMBELLISSEMENT DE DOMME

Pour	 l’embellissement	 de	 la	 bastide	 et	 de	 la	 campagne,	
la	 Municipalité	 encourage	 tous	 les	 Dommois	 à	 fleurir	 leurs	
maisons	et	à	planter	des	végétaux.	Pour	vous	conseiller	dans	
vos	plantations,	vous	pouvez	consulter	en	mairie	le	document	
établi	 par	 les	 services	 des	 Bâtiments	 de	 France	 et	 qui	 est	
annexé	à	la	ZPPAUP,	document	qui	recommande	les	espèces	
adaptées	à	notre	terroir.



Les Brèves de Domme (suite)
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CHANTIER CONCORDIA

Comme	 nous	 l’avions	 déjà	 annoncé,	 le	 Château	 du	 Roy	
recevra	 cet	 été	 un	 autre	 chantier	 de	 jeunes	 internationaux,	
chantier	 encadré	 par	 les	 animateurs	 de	 l’association	
CONCORDIA.	 Ce	 chantier	 se	 déroulera	 du	 17	 juillet	 au	 08	
août	 et	 pourra	 accueillir	 deux	 jeunes	 Dommois	 (merci	 de	
communiquer	 les	 candidatures	 auprès	 du	 secrétariat	 de	
mairie).	Nous	recherchons	également	des	familles	susceptibles	
d’accueillir	 un	 de	 ces	 jeunes	 internationaux	 pour	 une	 ou	
plusieurs	soirées	pendant	la	durée	de	leur	séjour.	Ces	familles	
peuvent	également	se	faire	connaître	auprès	du	secrétariat	de	
mairie.

AIRE D’ACCUEIL TOURISTIQUE DE SAINT JAMES

Une	 partie	 des	 travaux	 de	 mise	 en	 fonctionnement	 de	
l’Aire	 d’Accueil	 Touristique	 de	 Saint	 James	 est	 terminée	
avec	l’installation	de	nouvelles	pompes	de	relevage	pour	les	
toilettes	et	le	remplacement	des	barrières	par	un	horodateur	
permettant	le	paiement	par	pièces	et	par	carte	de	crédit.	L’autre	
partie	des	travaux	concernera	la	plantation	de	végétaux	et	le	
remplacement	des	traverses	de	chemin	de	fer.

La	réalisation	de	 la	2nde	tranche	de	cette	aire	d’accueil	a	
été	adoptée	par	le	Conseil	Municipal.	Des	demandes	ont	été	
adressées	aux	différents	organismes	subventionneurs.

OUVERTURE D’UN WC PUBLIC
PLACE DE LA RODE

Un	WC	public	va	être	ouvert	Place	de	 la	Rode.	Ce	WC	est	
mis	 gratuitement	 à	 la	 disposition	 de	 la	 commune	 par	 la	 SCI	
de	la	Rode.	La	municipalité	a	engagé	des	travaux	de	réfection	
pour	une	mise	en	service	rapide.

TRAVAUX DE VOIRIE

Dans	le	cadre	du	programme	de	voirie	communautaire	de	
l’année	2009,	la	commune	envisage	de	finir	la	réfection	de	la	
route	des	Ventoulines	et	de	démarrer	sur	un	kilomètre	environ	
la	réfection	de	la	route	de	Clissac.	Le	tronçon	qui,	l’an	dernier,	a	
fait	l’objet	de	malfaçons	sera	repris.	

Une	 gravillonneuse	 a	 été	 donnée	 à	 la	 commune	 par	 M.	
Dauprat.	Nous	le	remercions	vivement.	En	outre,	le	SIVOM	de	
Domme-Cénac	 va	 disposer	 d’une	 nouvelle	 goudronneuse	
pour	les	travaux	de	voirie	des	deux	communes.

Pour	ce	qui	concerne	la	voirie	communale,	des	travaux	sont	
envisagés	 dans	 la	 bastide	 (rue	 du	 Léopard,	 rue	 Paul	 Reclus,	
Porte	 des	 Tours).	 La	 campagne	 ne	 sera	 pas	 oubliée	 avec	 la	
route	de	Côte	de	Bord.	Le	choix	des	routes	qui	seront	refaites	
cette	année	se	 fera	en	 fonction	des	estimations	établies	par	
les	entreprises.

Pour	 ce	 qui	 concerne	 la	 voirie	 départementale,	 et	
notamment	 l’éboulement	 au	 Pied	 d’Oie,	 la	 situation	 avance	
de	manière	positive	dans	la	mesure	où	un	accord	a	été	trouvé	
entre	 le	 propriétaire	 et	 le	 Conseil	 Général.	 Des	 travaux	 sont	
prévus	sur	le	CD	50.

HÔPITAL LOCAL

L’Hôpital	 Local	 de	 Domme	 conforte	 son	 classement	 de	
1er	hôpital	d’Aquitaine	dans	sa	catégorie	pour	la	lutte	contre	
les	 infections	nosocomiales.	Ce	classement	est	 le	 résultat	de	
l’engagement	 de	 l’établissement	 dans	 une	 démarche	 de	
qualité	en	matière	d’hygiène	 :	 formation	 du	personnel,	mise	
en	 place	 d’un	 réseau	 de	 correspondants	 en	 hygiène,	 mise	
en	 place	 d’un	 programme	 d’action	 et	 de	 surveillance	 des	
infections,	etc…	Sur	le	plan	national,	l’établissement	se	hisse	
au	6ème	rang	de	sa	catégorie.

AUTORISATIONS DE CONSTRUIRE

La	 Municipalité	 rappelle	 que	 tous	 les	 travaux	 sur	 des	
bâtiments,	à	l’intérieur	de	la	bastide	et	à	la	campagne,	doivent	
obligatoirement	 faire	 l’objet	 d’une	 déclaration	 préalable	
(permis	 de	 construire,	 d’aménager,	 etc…)	 à	 retirer	 puis	 à	
déposer	en	Mairie.

ÉCOLE DE DOMME

Le	 plafond	 de	 la	 salle	 de	 repos	 de	 l’école	 maternelle	 va	
être	refait	et	 la	 réalisation	de	vestiaires	pour	 la	cantine	est	à	
l’étude.

ORDURES MÉNAGÈRES

Les	containers	à	ordures	ménagères	de	la	Bourgeoisie	vont	
faire	l’objet	d’un	aménagement	pour	mieux	les	intégrer	dans	
le	site.

AIRE DU JUBILÉ

De	 nouveaux	 jeux	 sont	 à	 la	 disposition	 des	 enfants	 sur	
l’aire	de	pique-nique.
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ENTREPRISE GÉNÉRALE DU BATIMENT

SARL CARAMEL & FILS

24250 CÉNAC SAINT JULIEN
Tél. 05 53 28 36 86 - Fax. 05 53 28 17 27

e-mail : carameletfils.sarl@free.fr

FOURNITURES INDUSTRIELLES - MATÉRIELS
OUTILLAGE - QUINCAILLERIE - PIÈCES AGRICOLES

ZI	de	Madrazès	-	24200 SARLAT - Tél. 05 53 59 32 31	-	Fax.	05	53	31	13	59

&Maçonnerie
Couverture
Zinguerie
Carrelage
Funéraire

Port. 06 72 22 30 76

Dépannage
Chauffage électrique

Automatismes de portail
Aspiration centralisée

Ventilation - Domotique
Port. 06 82 66 16 20

MOTOCULTURE DE PLAISANCE
ESPACES VERTS

“	Lestevinie	”	-	Route	de	Sarlat	-	24220	VÉZAC
Tél.	05	53	59	34	52	-	06	87	84	34	85	-	Fax.	05	53	29	45	87

Roland
LAMOTHE

Fournitures aux Mairies et Collectivités
Phytosanitaires - Espaces verts

Hygiène - Peintures - Bios

Joël DELBOS
06 11 90 74 28

Usine et siège social :  Route de Paris - Saint-Victor (Allier)
B.P. 3243 - 03106 MONTLUÇON CEDEX
Tél. 04 70 28 80 88 - Fax. 04 70 28 84 37

M M
MONTET

MAÇONNERIE
Carrelage

Taille de pierre
Rénovation

“	La	Croix	de	la	Pierre	”	-	24250	DOMME
Tél. 05 53 28 31 21 - Port. 06 71 72 89 31
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La Page de l’Office de la Culture

Peu	à	peu	notre	Bastide	se	réveille,	les	premiers	touristes	
sont	là.	Les	terrasses	revivent,	l’animation	revient	et	l’Office	de	
la	Culture	toujours	fidèle,	vous	prépare	les	mois	d’été.

Certains	 projets	 annoncés	 dans	 le	 dernier	 bulletin	
municipal	ont	connu	des	succès	divers.

La	rencontre	avec	Jean-Paul	AURIAC	«		autour	des	loups	»,	
fut	 très	 sympathique.	 Riche	 en	 témoignages	 recueillis	 dans	
nos	campagnes.	Le	loup	devint	petit	à	petit	notre	compagnon.	
Mais	le	«		Lubéron	»	restera	encore	un	mystère	!

Dans	 un	 tout	 autre	 cadre,	 l’Office	 de	 la	 Culture	 recevait	
l’exposition	 départementale	 d’art	 contemporain	 «	 Mises	
au	 jour	 ».	 Cette	 exposition	 d’arts	 plastiques,	 itinérante	 est	 le	
résultat	des	efforts	du	Conseil	Général	de	 la	Dordogne	pour	
pratiquer	 une	 politique	 d’ouverture	 en	 milieu	 rural.	 Celle-
ci	 s’est	 déroulée	 avec	 le	 soutien	 pédagogique	 du	 Conseiller	
en	arts	plastiques.	Les	Ecoles	de	Domme,	Cénac,	Proissans,	St	
Crépin,	St	Martial	de	Nabirat,	Loubéjac,	Vézac,	nous	ont	rendu	
visite.

Ainsi,	341	enfants	de	la	Maternelle	au	CM	2	ont	pu	s’initier,	
rêver,	décoder….	!

Nous	avons	aussi	accueilli	221	adultes.	A	cette	occasion,	
l’Office	de	 la	Culture	 tient	à	 remercier	 les	bénévoles	qui	ont	
bien	voulu	l’aider	pour	assurer	le	gardiennage.

Pu i s ,	 M .	 e t 	 M m e 	 J U Y 	 s o n t 	 v e n u s 	 n o u s 	 p a r l e r	
d e 	«	l’ESPERANTO	».		Sujet	un	peu	étonnant,	un	peu	particulier	
aussi	peut-être.	Une	communication	défaillante	et	le	résultat	
fut	 là	 !	15	personnes	 !!!	Pourtant	 l’exposé	était	d’une	grande	
richesse,	 et	 s’il	 n’y	 avait	 pas	 la	 quantité,	 nous	 dirons	 que	 la	
qualité	était	là,	tant	le	débat	qui	suivit	fut	dense	et	animé.

Dans	 le	 cadre	 des	 rencontres	 littéraires,	 le	 24	 Avril,	
CERIGNAC	 est	 venue	 en	 voisine	 nous	 parler	 du	 Roman	
Policier.

Puis	 «	 La	 route	 des	 Métiers	 d’Art	 »	 passera	 par	 Domme	
et	s’arrêtera	salle	de	la	Rode	du	30	Avril	au	10	Mai.	62	Artisans	
d’art	exposeront	salle	de	la	Rode.

Cette	exposition	sera	ouverte	 tous	 les	 jours	de	14h30	à	

19h00	 sauf	 les	 jeudis	 et	 vendredis	 où	
elle	 sera	 ouverte	 de	 10h00	 à	 19h00.	 A	
cet	 effet,	 l’Office	 lance	 un	 appel	 aux	
bonnes	volontés	qui	voudraient	l’aider	
à	en	assurer	le	gardiennage.	

La	soirée	du	15	Mai	nous	tient	particulièrement	à	cœur.	
Elle	 sera	 entièrement	 consacrée	 à	 la	 Musique.	 En	 1re	 partie,	
nous	recevrons	les	jeunes	élèves	de	DOWNE	HOUSE	SCHOOL	
de	Veyrines	de	Domme.		La	2e	partie	sera	assurée	par	Ismaël	
MARGAIN,	 jeune	 talent	 que	 nous	 connaissons	 tous.	 Hervé	
MENARDIE	 nous	 lira	 des	 réflexions	 sur	 la	 musique,	 menées	
par	 M.	 Claude	 PASCAL,	 peintre	 amateur	 de	 Saint	 Martial	 de	
Nabirat	qui	à	cette	occasion	nous	a	confié	avec	beaucoup	de	
gentillesse,	 des	 portraits	 de	 grands	 musiciens	 dont	 il	 est	 le	
talentueux	auteur.

Cette	 soirée,	 nous	 la	 voulons	 conviviale,	 de	 rencontre,	
d’échange	et	d’enrichissement.

Puis	 viendra	 le	 temps	 des	 Solstices	 de	 Domme	 qui	
traditionnellement	accueille	le	«	Festival	du	Théâtre	Amateur	»	.	
Il	se	tiendra	du	15	au	30	juin	et	conservera	comme	par	le	passé	
sa	gratuité	et	son	itinérance.	Nous	poursuivrons	notre	tournée	
dans	le	Canton	et	un	peu	au-delà	sans	doute.

Les	 premiers	 contacts	 sont	 pris,	 15	 troupes	 devraient	
être	 au	 rendez-vous.	 Les	 dates	 et	 les	 lieux	 précis	 seront	
communiqués	ultérieurement.

Le	mois	de	Juillet	sera	celui	des	concerts.

Nous	 réfléchissons	 aux	 Journées	 du	 Patrimoine.	 «	 Mur-
Mur	 de	 Domme	 »	 devrait	 cette	 année	 rompre	 avec	 la	
promenade		«		lectures	»	et	offrir	un	autre	visage.	Mais	bien	sûr	
nous	resterons	fidèles	au	tourin	et	au	chabrol.

A	 bientôt	 donc…merci	 de	 venir	 nous	 voir	 et	 d’honorer	
nos	manifestations.

Votre	 présence	 reste	 notre	 encouragement	 et	 chaque	
fois	c’est	une	énergie	nouvelle	qui	nous	est	ainsi	donnée.			
	 	 	 	 	 	 	
	 Ginette	BENITTA

	 Présidente	de	l’Office	de	la	Culture	de	DOMME
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La Rue du Guet
La rue du Guet descend depuis la Porte des Tours dans une 

direction plein sud jusqu’au point le plus bas de la cité. 

Le « guet » était autrefois un ensemble d’hommes armés, 
habitants de la cité, en charge d’assurer la police intérieure de 
la bastide, et en période de  crise, avec des effectifs renforcés, de 
surveiller tout évènement suspect se produisant à l’extérieur des 
remparts.

Depuis toujours des organisations de surveillance ont 
existées de façon anarchique et c’est Clotaire II qui dès 595 rend 
obligatoire un guet de nuit dans chaque cité. Historiquement 
c’est Saint Louis qui crée le « Guet Royal »  en 1254 à Paris. 

La fonction du guet ne doit pas s’assimiler à la mission de la 
garnison en charge de la défense de la cité, cette unité étant placée 
sous l’autorité d’un prévôt obéissant aux ordres des consuls.

Il est probable qu’une bâtisse dans cette voie hébergeait le 
guet qui assurait ses rondes par roulement d’hommes. Ceux-ci  
certainement empruntaient cette rue partant vers le sud pour 

débuter leur ronde longeant les remparts puis rejoignaient la rue 
de la Treille armés de leurs hallebardes et arquebuses. Ce parcours 
donnait l’accès aux portes de la ville et permettait la surveillance 
des différents postes de garde.

En journée le guet contrôlait les entrées et sorties de la cité. 
Gare aux mendiants et faux colporteurs qui se frottaient au guet 
ils étaient immédiatement refoulés avec pertes et fracas…Le soir 
les lourdes portes de la cité étaient fermées et malgré les yeux doux 
de certaines dommoises les hommes d’armes se cantonnaient 
généralement dans les archères.

Domme fut plus de vingt fois anglaise, puis française, entre 
1347 et 1437 la Guerre de Cent Ans passant par là. L’intolérance 
religieuse favorisât par trahison l’entrée de Geoffroy de Vivans la 
nuit du 24 au 25 octobre 1588 et le guet et les hommes d’armes 
furent tout simplement mis devant le fait accompli et tombèrent 
dans le « guet-apens »…. 

   Jean-Paul Coiffet

IMPRIMERIE DU PROGRÈS
de la  réation à l’  mpression…

24170 BELVÈS
Tél. 05 53 31 45 10

progresbelves@wanadoo.fr

24130 PRIGONRIEUX
Tél. 05 53 22 91 40
progresprigonrieux@wanadoo.fr

Nous sommes tous acteurs de notre environnement…
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http://sa-garrigou.com

GROLEJAC
05 53 28 11 17

RÉPARATION
POIDS LOURDS

TOUTES MARQUES

http://www.garrigou-pl.fr/

GROLEJAC
05 53 30 23 23

Entreprise

SIORAT

Agence Dordogne
Tél. 05 53 31 25 63 - Fax. 05 53 31 25 79 - e-mail : siorat.agence24@orange.fr

40, rue du Commandant Maratuel - 24200 SARLAT

TRAVAUX PUBLICS

Nous préparons l’avenir

SABLE et GRAVIER
TRAVAUX PUBLICS
GÉNIE CIVIL


